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N° 02/06.2026 
 
 

Morges, le 23.04.2026 

 
 
PRÉAVIS RELATIF À LA RÉTROCESSION DES CONTRIBUTIONS SUITE AUX CONTRÔLES DES COMPTES 
DES STRUCTURES SORTANTES DU RÉSEAU AJEMA. 

 
Monsieur le vice-Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 

1. PREAMBULE 
Le présent préavis est en lien avec le préavis n°05/09.2024 relatif à la sortie du but optionnel  
des communes sises sur le périmètre de l’ASSAGIE.  Il vise à présenter plus particulièrement 
les résultats liés à la demande d’un audit particulier portant notamment sur l’ensemble des 
éléments pertinens à contrôler comme la constitution de fonds de réserves.  
 

2. RESULTAT DES CONTRÔLES COMPLEMENTAIRES 
Il est ressorti desdits contrôles complémentaires, des montants tésorisés au sein des 
structures de l’Association Enfance Montherod Aubonne. Ces montants vous sont résumés 
ci-dessous par année concernée et par structure.  
 

 

Les contrôles des autres structures et/ou associations sortantes au 31 juillet 2025 n’ont pas 
révelés d’autres montants. 
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3. PROPOSITION DE RETROCESSION 

Le service des finances de l’ASSAGIE a établi une proposition de rétrocession de ces 
montants. Cette proposition a été contrôlée et validée par le Réseau AJEMA et vous est 
présentée ci-après.  
 

Synthèse des rétrocessions 

Communes 2020 2021 2022 Total 

Aclens 3 459.41 957.16 1 558.56 5 975.00 

Allaman 1 955.80 564.59 1 263.52 3 784.00 

Aubonne 30 634.53 11 014.86 17 270.45 58 920.00 

Ballens 1 820.95 443.33 214.16 2 478.50 

Berolle 298.64 89.87 116.22 504.50 

Bière 2 782.31 1 050.10 1 212.57 5 045.00 

Bougy-Villars 1 648.79 759.90 953.97 3 362.50 

Bremblens 5 080.15 1 762.24 2 812.92 9 655.50 

Buchillon 4 359.88 1 571.62 3 208.88 9 140.50 

Chigny 1 752.53 664.39 1 008.35 3 425.50 

Clarmont 1 939.50 476.62 259.92 2 676.00 

Denges 11 899.85 4 498.03 7 788.89 24 187.00 

Echandens 17 331.81 5 897.78 9 758.57 32 988.00 

Echichens 26 773.89 9 691.57 16 317.54 52 783.00 

Etoy 18 862.66 6 386.99 9 361.63 34 611.50 

Féchy 6 550.13 2 186.69 3 659.00 12 396.00 

Gimel 19 922.92 7 863.29 13 175.32 40 961.50 

Gollion 4 890.14 1 657.24 916.03 7 463.50 

Hautemorges 8 262.96 2 285.82 1 355.72 11 904.50 

Lavigny 9 028.77 2 671.16 4 442.58 16 142.50 

Lonay 19 652.04 6 856.40 11 824.38 38 333.00 

Lully 8 705.33 3 086.52 5 433.07 17 225.00 

Mollens 538.77 173.39 121.70 834.00 

Morges 98 919.79 41 271.41 58 866.87 199 058.00 

Préverenges 49 496.49 17 699.93 31 084.91 98 281.50 

Romanel-sur-Morges 1 256.82 476.45 574.33 2 307.50 

Saubraz 3 161.31 1 297.49 1 882.42 6 341.00 

St-Livres 7 018.59 1 873.25 2 309.85 11 201.50 

St-Oyens 5 309.50 2 182.66 4 044.78 11 537.00 

St-Prex 51 425.79 16 809.87 21 777.54 90 013.00 

Tolochenaz 17 593.31 6 563.12 9 624.74 33 781.00 

Vaux-sur-Morges 1 055.94 427.37 388.74 1 872.00 

Vufflens-le-Château 3 138.72 841.01 464.87 4 444.50 

Vullierens 3 663.53 1 247.55 1 111.56 6 022.50 

Total 450 191.56 163 299.68 246 164.55 859 656.00  
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Cette dernière est établie en tenant compte des éléments suivants : 
 

• Communes membres du réseau durant les années en question, à savoir 2020, 2021 et 
2022. 

• 10% des montants sont rétrocédés en tenant compte de la population de chaque 
communes, tels que retenus lors de la facturation finale des années 2020, 2021 et 
2022. 

• 90% des montants sont rétrocédés en tenant compte des heures consommées, tant 
dans le préscolaire que le parascolaire. 

 
 
 

4. CONCLUSIONS 

 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le vice-Président, Mesdames, Messieurs, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes :  

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ARASMAC 

- vu le préavis du CODIR N° 02/06.2026,  
- après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée de l’étude de 

cet objet, 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 
décide : 
 

1) d’approuver la réstitution des montants tels que présentés dans le présent préavis à 
l’ensemble des communes 

 
 
 
Adopté par le Comité de direction par voie circulaire le 05.05.2026 
 
 
 

Au nom de l’ARASMAC 
 
 
 

Valérie Induni  
Présidente 

Dominique Bickel   
Secrétaire 

 
 
 
 
 
Préavis présenté au Conseil intercommunal en séance du 18.06.2026. 
 
 


